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DOUANIERS ET LE COMMERCE «.t r ibute „ *c i . i . 

Comité de8 obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.A. 

1. Partie a l'Accord adressant la notification: SUISSE 

2. Organisme responsable: Office fédéral de la santé publique 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Denrées alimentaires (produits nutritifs et produits 
d'agrément, & l'exception des articles de tabac) 

5. Intitulé: Ordonnance sur les denrées alimentaires 

Teneur: Nouveautés introduites dans l'ordonnance: 

principe de Cassis-de-Dijon; 
dispositions techniques de l'Acquis communautaire reprises dans l'EEE 
concernant : 
a. La composition et les caractéristiques de certains produits (viande, 

produits de cacao et de chocolat, sucres, jus de fruits, huiles et 
graisses comestibles, lait partiellement et totalement déshydraté, 
extraits de café et de chicorée, confitures, eaux minérales, caséine et 
caséinates, ovo-produits, aliments destinés à une alimentation 
particulière) 

b. L'étiquetage de denrées alimentaires (y compris déclaration de la valeur 
nutritive) 

c. Denrées alimentaires contenant des organismes génétiquement modifiés 
d. Procédés de traitement (surgélation) 
e. Solvants et solvants d'extraction 

7. Objectif et justification: 
Harmonisation selon Accord du 2 mai 1992 sur l'Espace économique européen 
Adaptation de l'ordonnance à la nouvelle loi sur les denrées alimentaires et 
les objets usuels 

8. Documents pertinents: 
Article 7 de l'Accord du 2 mai 1992 sur l'Espace économique européen 
Loi sur les denrées alimentaires et les objets usuels 
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9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 1er janvier 1993 

10. Date limite pour la présentation des observations: 6 décembre 1992 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut ôtre obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 


